
   Communiqué de presse après la conférence débat du Rizzanese

Ce 17 janvier 2009, la FAC ( Fédération des Associations Corses de Paris-Ile de France )
organisait à l’espace Cyrnéa, une conférence débat sur la construction du barrage du Rizzanese,
afin d’informer la diaspora de l’évolution de ce projet qui, dans le contexte de développement
durable et d’écologie, suscitent une polémique vive et des interrogations.

       L’ensemble du public a regretté la   non   participation des acteurs du monde économique,
politique et associatif directement concernés et invités à réaffirmer leur position.

       La Fédération a pris acte des différentes excuses et de la réponse de la direction d’EDF
Corse indiquant dans son courrier, que ce projet était le résultat d’un consensus entre les élus de
l’Assemblée de Corse, la population et leur administration.

Etaient présents :
Georges Mattei, auteur du livre « le barrage de la honte »
Pierre Giuliani, trésorier de l’ADRE (Association de Défense du Rizzanese et de son
Environnement)
Martin Arnould, représentant de WWF France et spécialiste des rivières
Nicolas Secondi, ancien directeur d’études de l’aménagement du territoire.

        Le débat a été l’occasion d’échanges  riches et complets auprès d’une diaspora curieuse et
soucieuse des grands travaux engagés sur le territoire corse.
        A l’issue de la conférence,  le public s’est exprimé massivement et passionnément. Il
souhaite la protection et le respect de l’environnement de la rivière et de la vallée du Rizzanese,
estime que le besoin énergétique de la Corse ne peut justifier la dégradation de son patrimoine.

       Nous souhaitons, afin que toutes les dispositions soient prises pour le respect de la faune et
de la flore du Rizzanese considéré comme l’une des plus belles vallées d’Europe, qu’un Comité
de vigilance soit organisé pour prendre en compte l’ensemble des revendications légitimes des
habitants et de leurs intérêts sociaux, économiques et culturels.

La Fédération  mandate son président à la tête d’une délégation pour engager
un dialogue constructif avec l’ensemble des décideurs au service de ses
mandants et de l’intérêt général de la Corse.


